ARRETE n° 539 CM du 5 juin 2008 portant désignation de représentants de la Polynésie française au comité des finances locales (CFL).

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ­modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 ­complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du ­gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le décret n° 2005-1611 du 20 décembre 2005 pris pour l’application du statut d’autonomie de la Polynésie ­française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 juin 2008,

Arrête :

Article 1er.— Le ministre en charge de l’éducation est nommé membre du comité des finances locales institué par l’article 52 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française.

Art. 2.— Le ministre en charge du budget est nommé en qualité de suppléant.

Art. 3.— L’arrêté n° 343 CM du 19 mars 2008 est abrogé.

Art. 4.— Le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, en charge des transports ­terrestres, et le ministre du budget, des finances et des ­pouvoirs publics, en charge du développement de l’économie numérique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal ­officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 5 juin 2008.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’éducation,


de l’enseignement supérieur


et de la recherche,


Tearii ALPHA.


Le ministre du budget, des finances


et des pouvoirs publics,


Georges PUCHON.

